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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

Arrêté du 25 mai 2011 modifiant l’arrêté du 12 mai 2011 modifiant la liste
des établissements agréés dispensant une formation en ostéopathie

NOR : ETSH1114650A

Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé, 
Vu la loi no 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé, et

notamment son article 75 ;

Vu le décret no 2007-435 du 25 mars 2007 relatif aux actes et aux conditions d’exercice de l’ostéopathie ;
Vu le décret no 2007-437 du 25 mars 2007 relatif à la formation des ostéopathes et à l’agrément des

établissements de formation ;
Vu l’arrêté du 25 mars 2007 relatif à la formation en ostéopathie, à la commission d’agrément des

établissements de formation et aux mesures dérogatoires ;
Vu l’arrêté du 30 avril 2007 relatif à la composition et au fonctionnement de la Commission nationale

d’agrément des établissements dispensant une formation en ostéopathie ;
Vu l’arrêté du 12 mai 2011 modifiant la liste des établissements agréés dispensant une formation en

ostéopathie ;
Vu l’avis de la Commission nationale d’agrément en date du 11 avril 2011,

Arrête :

Art. 1er. − L’arrêté du 12 mai 2011 susvisé est ainsi modifié :
I. − L’article 1er est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« – Conservatoire supérieur d’ostéopathie - Paris (CSO-Paris). »
II. − A l’article 2, les mots : « – Conservatoire supérieur d’ostéopathie - Paris (CSO-Paris) » sont supprimés.

Art. 2. − La directrice générale de l’offre de soins est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 25 mai 2011.

Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement de la directrice générale

de l’offre de soins :
Le sous-directeur des ressources humaines

du système de santé,
R. LE MOIGN


